
 
LA NECESSITE EN DROIT INTERNATIONAL 

Colloque de la Société Française pour le droit international 

Grenoble, Faculté de droit, 8-10 juin 2006 

 

Jeudi 8 juin 

14h00-14h15 Accueil des participants 

14h15 Allocutions de bienvenue et d'ouverture par  M. le Président de l'Université et Mme C. 
Schneider, Directeur du CESICE, Professeur à l'Université Grenoble II 

14h30  Ouverture par M. J.P. Cot, Président de la SFDI, Juge au Tribunal international du 
droit de la mer 

 

LA PRISE EN COMPTE DE LA NECESSITE PAR LE DROIT 

(Sous la Présidence de M. R. Abraham, Juge à la Cour internationale de Justice) 

15h00-15h30 "Nécessité n'a pas de Loi" ? Rapport introductif sur la nécessité en droit international 
(M. T. Christakis, Professeur à l'Université Grenoble II) 

15h30-15h50 Pause 

15h50-17h00 Regards interdisciplinaires sur la nécessité 

- La nécessité en droit public : perspectives historiques (M. F. Saint-Bonnet, 
Professeur à l'Université de Rennes)  

- La nécessité en droit administratif français (Mme H. Belrhali, Professeur à 
l'Université Grenoble II) 

- La nécessité et le droit pénal (M. X. Pin, Maître de Conférences à l'Université 
Grenoble II)  

- La nécessité en common law (Mme S. Heathcote, Chargée d'Enseignement, 
Université de Genève) 

- La nécessité et le droit communautaire (M. R. Mehdi, Professeur à l'Université Aix-
Marseille III)  

17h00-18h00 Débats 

19h00  Réception offerte à l'Hôtel de Ville par M. M. Destot, Député, Maire de Grenoble 

 

Vendredi 9 juin 

LA NECESSITE ET LE DROIT DE LA GUERRE 

(Sous la Présidence de M. F. Guilhaudis, Professeur Emérite, Université Grenoble II) 

9h30-9h50 La nécessité dans le jus ad bellum (M. O. Corten, Professeur à l'ULB) 

9h50-10h10 La nécessité dans le jus in bello (M. R. Kolb, Professeur aux Universités de Neuchâtel 
et Berne)  

10h10-10h30 Débats 



10h45-12h45 ATELIERS  

Atelier 1 : L'argument de la nécessité dans le cadre de la lutte contre le terrorisme 

 Présidence : M. G. Guillaume (Ex-Président de la Cour internationale de Justice). 
Intervenants privilégiés : Mme J. Tercinet (Professeur à l'Université Grenoble II), 
Sir M. Wood KCMG (former Legal Adviser, Foreign and Commonwealth 
Office), M. J.C. Martin (ATER à l'Université d'Aix-Marseille III), Mlle A. 
Lagerwall (Assistante à l'ULB) 

Atelier 2 : L'argument de la nécessité militaire devant les tribunaux pénaux internationaux  

 Présidence : M. H. Ascencio (Professeur à l'Université Paris I). Intervenants 
privilégiés : Mme K. Bannelier (Maître de Conférences à l'IEP de l'Université 
Grenoble II), M. J. Jones (Avocat, Doughty Street Chambers, Londres), Mlle 
M. Ailincay (Allocataire-Moniteur à l'Université Grenoble II), M. S. Aktypis 
(ATER à l'Université de Rouen) 

Atelier 3 : La nécessité économique et financière 

 Présidence : Mme B. Stern (Professeur à l'Université Paris I). Intervenants 
privilégiés : Mme A. Geslin (Maître de Conférences à l'Université Grenoble II), 
M. S. Shackleton (Avocat, Eversheds, Londres), M. R. Vinuesa (Professeur à 
l'Université de Buenos Aires), Mlle O. Osuna (Allocataire-Moniteur à l'Université 
Grenoble II) 

Déjeuner  

15h00-18h00 Assemblée générale de la SFDI 

20h00  Dîner du Colloque 

 

Samedi 10 juin 

LA NECESSITE ET LE DROIT DE LA PAIX 

(Sous la Présidence de M. Y. Daudet, Professeur à l'Université Paris I, Secrétaire général de 
l'Académie de droit international de La Haye) 

9h30-9h50 L'argument de la nécessité devant les groupes spéciaux et l'Organe d'appel de l'OMC 
(Mme H. Ruiz-Fabri, Professeur à l'Université Paris I) 

9h50-10h10 La "nécessité écologique" (M. P.M. Dupuy, Professeur à l'IUE de Florence) 

10h10-10h30 Nécessité et droit de la mer (M. T. Treves, Juge au Tribunal international du droit de 
la mer)  

10h30-11h00 Débats 

11h00-11h15 Pause 

11h15-12h00 Table ronde : Peut-on restreindre la démocratie au nom de la nécessité de la 
défendre ? 

 Avec : M. E. Decaux (Professeur à l'Université Paris II), M. G. Nolte (Professeur à 
l'Université de Munich), M. H. Oberdorff (Professeur à l'IEP de l'Université Grenoble 
II), M. M. Kohen (Professeur à l'IHEI de Genève)  

12h00-12h30 Débats 

12h30-12h50 Conclusions générales, M. C. Tomuschat (Professeur à l'Université de Berlin) 

14h30  Visite guidée 
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